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Le Comité est  administré par un Comité Directeur constitué de 5 membres titulaires  élus pour quatre ans par
l'Assemblée Générale et choisis en son sein.
Les membres titulaires seront suppléés par 5 membres suppléants élus dotés du droit de vote en l’absence du titulaire
et d’un droit consultatif lors des réunions
Si le comité directeur le souhaite, il peut choisir de coopter la liste des membres suppléants jusqu’à la prochaine
assemblée générale devant procéder à des élections. Il choisira parmi les membres candidats celui qui sera le plus à
même de défendre les valeurs associatives.

Ces mêmes statuts définissent à l’article 21, aux pages 8 et 9 le rôle, les missions du bureau du comité
directeur  à savoir: le Président, la Vice-Présidente, la trésorière et la secrétaire.

Au club:le  comité  directeur  est  présidé  par  Guy  notre  président  qu’il  réunit
régulièrement  à  raison  d’une  réunion  tous  les  deux  mois,  les  membres  du  comité
directeur au nombre de 10. Il invite si  l’ordre du jour le justifie les responsables de
commissions ou tout autre membre qui en formule la demande. 
En tant que Président, il est responsable pénalement de tout et s’assure d’être informé de
tout ce qui se passe au club.

But et Composition
But:  L’assemblée générale de l’association ne pouvant pas se réunir tous les jours pour traiter des affaires
courantes,  désigne  un  comité  directeur  qui  a  pour  fonction,  comme  son  nom  l’indique,  de  diriger  et
d’administrer  l’association,  c’est-à-dire  de faire  appliquer  les  décisions  qui  ont  été  prises  en  assemblée
générale, et réguler le fonctionnement de l’association, en particulier sur les bases de ses statuts. 

Composition: Il est composé de cinq membres titulaires et de 5 membres adjoints.

Le bureau : 4 membres constituent le bureau (le Président, la Vice Présidente, la Trésorière, la secrétaire)Le
bureau se  réunit  autant  de  fois  que la  vie  de  l’association  le  demande.  Des  décisions  sont  prises  ainsi
rapidement sans attendre une réunion de l’assemblée générale ou du comité directeur. Bien entendu, ces
décisions sont à ratifier soit lors de la réunion du comité directeur soit lors de l’assemblée générale suivante. 

Dans les faits nous communiquons très souvent par mail ou avec le forum car nous avons une rubrique
spéciale comité. Nous prenons de façon collégiale les décisions et le bureau gère les décisions concernant
essentiellement les finances du club.

Ses rôles
Lui  est  échu  la  gestion  du  club  en  partenariat  avec  la  commission  technique,  ces  deux  instances  sont
indissociables l’une de l’autre. Le comité directeur ne pouvant pas engager les encadrants sans leur accord
pour une manifestation il se doit de travailler en concertation avec la commission technique. A l’inverse la
commission technique ne peut  pas engager  la  responsabilité du Président  sans  son accord et  se doit  de
communiquer avec le comité directeur.

Deux instances pour assurer votre sécurité. 



Compétences du Comité Directeur : liste non exhaustive

1. Il gère l’ensemble des dossiers relatifs aux adhésions des membres ainsi que la saisie des licences et 
des assurances proposées par la fédération.

2. Organise les visites médicales qui sont gérées par l’OMS et en assure la gratuité en adhérant à cet 
organisme.

3. Organise les assemblées générales au moins une par an
4. gère le budget du club
5. Étudie et valide si le budget le permet,  les demandes en matériel demandées par la commission 

technique ou par le responsable matériel.
6. Assure le suivi des dossiers d’animations du club en partenariat avec la ville de Colmar et en 

concertation avec la commission technique.
7. Se tient informé et enregistre les validations des brevets après l’accord des encadrants et de la 

responsable de la commission technique.
8. Participe et s’engage aux côtés du CODEP 68 et des instances régionales. 
9. Organise les moments de convivialité du club.
10. Assure le relationnel avec les membres du club, mais aussi avec les partenaires comme la ville de 

Colmar, le département, l’OMS (office municipal des sports)
11. Le Président valide la qualification des P5 (directeur de plongée) en concertation avec la responsable

de la commission technique.
12. Communique par tous moyens avec les membres du club et contribue à la prise de licences et 

d’adhésion par des campagnes de communication
13. Gère le forum plateforme de communication entre les membres et le public
14. Organise des voyages club qu’il propose aux membres
15. Elle a également une mission de discipline conformément aux statuts et dans le respect de la 

procédure définit par ceux-ci.

Fonctionnement

Ses obligations

1. Il se réunit au moins tous les deux mois dans la saison 
2. Le Président ou les membres du comité directeur peuvent demander des réunions complémentaires si

l’actualité le nécessite
3. Il gère au fur et mesure la trésorerie du club et en informe les membres au moins tous les 2 mois
4. Un compte-rendu de chaque réunion est archivé et diffusé aux membres du club. 

Dispositions concernant les sorties

1. Le Président doit être informé avant chaque plongée autonome afin qu’il puisse donner son accord
dans le respect de la charte du plongeur autonome.

2. Toute activité programmée pourra être reportée ou annulée par le Président en concertation avec la
responsable de la commission technique en cas de force majeure (intempéries, sécurité, non respect
du cadre défini, …). 

Nous invitons les  membres  à lire  les  statuts,  règlement  intérieur et  à  consulter  le  livret  d’accueil,  ces
documents sont sur le forum.
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